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Cette nouvelle livraison de la RDUE, au titre de la célébration des 60 ans des traités de Rome, 
donnera aux lecteurs le moyen d’apprécier ou de mesurer l’extraordinaire évolution de l’Europe com-
munautaire dans des domaines aussi fondamentaux que ceux de l’environnement ou de la concur-
rence pour ne citer que ces deux exemples. Cette mise en perspective historique, sur un temps dont 
on admettra qu’il est difficile de le qualifier de long ou de court — pour notre part nous dirons 
extraordinairement bref —, est pensons-nous utile pour ne pas dire indispensable afin de prendre 
conscience des réalisations accomplies sur les plans politique, économique, administratif ou encore, 
et pour nous surtout, juridique tout au long de ces décennies. Utile en effet, au regard d’un contexte 
européen actuel terriblement troublé qui conduit certains à prédire le pire pour l’Union européenne 
et son unité.

Il est vrai que les enjeux et les défis sont considérables pour notre continent au sens large et pour 
l’Union européenne en particulier. Ils sont connus, identifiés, anticipés mais présentent la particularité 
d’être inédits et pour certains d’entre eux déstabilisants par de nombreux aspects pour les équilibres 
sociaux, sociétaux, politiques et économiques. Sans établir de hiérarchie entre ces défis, nous savons 
que le Brexit, dont l’accord est à ce jour loin d’être acquis, la « crise migratoire1 », l’environnement, 
la défense — dans le contexte d’ailleurs du Brexit —, l’UEM, l’Europe sociale, la montée des popu-
lismes... constituent à la fois ces défis mais aussi ces attentes légitimes des citoyens européens de 
plus en plus rétifs à la construction européenne à en croire les « sciences » sondagières et politiques2.

Désordonnée, dérégulée, divisée, en crise... sont autant de mots et d’expression qui depuis quelques 
années déjà font les titres des médias et les entames des discours politiques nationaux ; que ces dis-
cours soient d’ailleurs prononcés par les défenseurs d’une intégration renforcée ou les opposants radi-
caux de l’Union européenne. Dans les deux hypothèses, le constat est le même sur l’état de l’Union 
mais les solutions envisagées radicalement inverses : poursuivre l’œuvre ou y mettre un terme de la 
manière la plus radicale par l’utilisation de l’arme ultime qui est la clause de sortie (article 50 TUE).

1. On se reportera utilement au site italien Europa in movimento, notamment à l’éditorial du 25 août 2018, Lettera al presidente 
del consiglio Giuseppe Conte sul caso della nave Diciotti, Scritto da Redazione, http://europainmovimento.eu/italia/lettera-al-
presidente-del-consiglio-giuseppe-conte-sul-caso-della-nave-diciotti.html
2. On se référera à l’ouvrage de P. Martin-Genier, L’Europe a-t-elle un avenir ? Une approche critique de la construction euro-
péenne, Studyrama, 2017. Voir la rubrique Bibliothèque européenne en fin d’ouvrage.
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Ce constat et cette manière de procéder — ou de proposer — sont connus là aussi et mobilisés depuis 
le tout début de la construction communautaire, notamment en France, et activement redéployés 
depuis le traité de Maastricht. Le point d’orgue a été atteint lors des débats et des referenda sur le 
Traité établissant une Constitution pour l’Europe. Depuis lors, nous assistons à un lent processus de 
dégradation du sentiment européen et de la nécessité de consolider les bases politiques et juridiques 
de l’Union européenne. Point de demi-mesures, point de nuances, mais au contraire des options tran-
chées en guise d’avenir ou d’alternatives politiques sont et seront proposées aux opinions publiques 
fragilisées économiquement et socialement dans les huit mois à venir qui vont précéder les élections 
européennes du 26 mai 2019.

Parmi les sources d’inquiétude que l’on peut éprouver figure en bonne place la question de la montée 
des populismes en Europe. Nous devrions prendre beaucoup de précaution avec cette formule par 
trop généraliste et journalistique, car cette question repose sur des fondements multiples, des causes 
diverses traduites politiquement par des réponses également diverses. 

La récente déclaration de la ministre française des Affaires européennes Nathalie Loiseau qui, le 
31 août 2018, a proclamé que la France insoumise3 est un « parti nationaliste qui ne dit pas son nom » 
est éloquente. Toutefois, l’un des points communs entre ces partis dits populistes ou nationalistes, que 
ce soit en France, en Allemagne, au Royaume-Uni, en Hongrie, en Italie, aux Pays-Bas, en Pologne... 
pour ne s’en tenir qu’à ces exemples est leur critique sans concession de la construction européenne 
et, pour tout dire, leur rejet quasi absolu de l’Union européenne. L’avenir de l’Europe, selon eux, est 
la sortie de l’Union, la fin de la monnaie unique, la fin de la libre circulation, le recouvrement de la 
souveraineté par les peuples. Cette dernière expression connaît d’ailleurs un grand succès, comme 
si la question de la souveraineté était une notion simple...

Ce positionnement idéologique connaît un succès considérable dans les opinions publiques. La 
réception de ces discours est d’autant plus grande qu’ils s’appuient très souvent sur des affirmations 
péremptoires, des démonstrations politiques, économiques, juridiques habilement — grossièrement 
pour les observateurs avertis — travesties et hors contexte ou mise en perspective, sans parler parfois 
de propos outrageusement mensongers faisant évidemment de l’Union européenne et de ses seules 
institutions — très souvent la Commission — les uniques responsables des maux qui frappent les 
citoyens. L’Union européenne est ainsi condamnée à être l’éternelle bouc émissaire de ce qui souvent 
relève de l’inconstance des États ou de leurs manquements. Mais la cible européenne est d’autant 
plus aisée à atteindre que les opinions publiques, bien malgré elles, ne sont pas les mieux averties 
de la chose européenne et du fonctionnement général de l’Union. Deux exemples peuvent être évo-
qués ici et qui constituent une cruelle illustration de ce qui précède.

Le premier concerne les consultations citoyennes initiées en France depuis avril 2018 dans la pers-
pective des élections européennes de mai 2019 sur la base du Livre blanc sur l’avenir de l’Union du 

3. Parti dirigé par le député Jean-Luc Mélenchon qui, ce dernier, arrivera troisième au premier tour de l’élection présidentielle 
française de 2017. Fortement ancré à gauche, ce parti et son fondateur entretiennent un discours non pas anti-européen mais 
clairement anti-Union européenne le rapprochant dans la forme et le fond du Rassemblement National dirigé par Marine Le 
Pen arrivée deuxième à l’élection présidentielle. 
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1er mars 21074 encore faut-il le rappeler. Deux constats peuvent être faits : une mobilisation très tar-
dive des acteurs nationaux et locaux ; le constat général et saisissant — inquiétant — de l’absence 
parfois totale de connaissance du fonctionnement de l’Union, de ses institutions... par les citoyens 
— souvent bien peu nombreux — participant à ces consultations. 

Cette ignorance s’auto-entretient. En effet, organiser de telles consultations suppose que les insti-
gateurs aient déjà une connaissance assez précise de l’Union européenne, de ses politiques, de ses 
institutions, des débats en cours. Or, tel n’est pas le cas. Comment, dans ces conditions, demander à 
des acteurs politiques de terrain, des militants, des élus nationaux d’organiser de tels « rendez-vous » 
européens lorsque leur maîtrise des questions et enjeux européens est relative ? Ce cruel constat, 
encore une fois, explique en partie le relatif succès de ces consultations à notre sens. Le rapport de 
synthèse qui sera produit par la France pour le Conseil européen de fin d’année permettra peut-être 
de relativiser ces affirmations.

Le second a trait au dramatique effondrement du pont Morandi de Gênes survenu le 14 août 2018. 
La Commission européenne a dû officiellement rejeter les accusations du ministre italien de l’Inté-
rieur, Matteo Salvini, pour qui l’Italie « ne pouvait pas investir pour améliorer ses infrastructures 
en raison des règles européennes de discipline budgétaire ».

La Commission a rappelé que pour la période 2014-20, « l’Italie a eu accès à 2,5 milliards d’euros de 
fonds européens pour des investissements dans ses infrastructures routières et ferroviaires notam-
ment ». En avril 2018, la Commission a par ailleurs « approuvé, dans le cadre des aides d’Etat de 
l’UE, un plan d’investissement pour les autoroutes italiennes permettant d’investir 8,5 milliards 
d’euros, y compris dans la région de Gênes ». Doit-on ajouter que les autorités étatiques sont libres 
de définir les priorités politiques spécifiques en matière de dépenses publiques5. On déplorera que 
les affirmations de M. Salvini aient été largement reprises dans certains grands médias nationaux 
sans que la mise au point de la Commission européenne ne soit citée.

En 2014 paraissaient pour la première fois en édition française deux textes destinés à des confé-
rences écrits par Stephan Zweig en 1932 et 1934 intitulés : La désintoxication morale de l’Europe et 
L’unification de l’Europe6. Il constate que l’esprit européen demeure à l’état latent : « Nous avons la 
même certitude que l’astronome qui voit apparaître dans sa lunette un astre dont ses calculs lui ont 
révélé l’existence : bien que l’esprit européen ne se soit pas encore manifesté, nous avons une cer-
titude mathématique qu’il existe ». Comme l’exprimera Robert Musil7, cet esprit n’est lié à aucune 

4. Voir notamment la p. 26 qui présente ces consultations citoyennes dans les termes suivants : « Ce Livre blanc doit ouvrir 
un large débat, empreint d’honnêteté, avec les citoyens, sur la manière dont l’Europe devrait évoluer dans les années à venir. 
Chaque voix doit être entendue. La Commission européenne, avec le Parlement européen et les États membres intéressés, 
accueillera une série de « Débats sur l’avenir de l’Europe » dans les parlements nationaux, les villes et les régions partout en 
Europe. Les idées et la détermination des centaines de millions d’Européens seront le catalyseur de nos progrès ». En France, 
la paternité de ces consultations est attribuée au président Macron qui, il faut le reconnaître, a puissamment contribué à lancer 
ces consultations au moment de son élection en France notamment.
5. Voir https://twitter.com/GOettingerEU/status/1030052544096227330 et le Midday press briefing du 16 août 2018.
6. Stephan Zweig, Appels aux européens, Ed. Bartillat. Nous tenons à remercier le Professeur Paolo Ponzano de nous avoir 
communiqué ces références. 
7. Voir les citations de cet écrivain autrichien mort en 1942 qui fut également essayiste : https://www.babelio.com/auteur/
Robert-Musil/3044/citations?pageN=2
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forme politique (partisane) mais repose principalement sur le respect de certaines valeurs telles que 
la liberté, la responsabilité, l’esprit critique, l’amour de la vérité. 

Selon Stephan Zweig, « l’idée européenne n’est pas un sentiment premier comme le sentiment patrio-
tique (...) elle n’est pas originelle et instinctive mais elle naît de la réflexion, elle n’est pas le fruit 
d’une passion spontanée mais le fruit lentement mûri d’une pensée élevée ». Dès lors, sa propagation 
par des moyens classiques demeure limitée « avec des livres et des brochures, avec des congrès et 
des débats, nous ne touchons jamais qu’une part infime de l’ensemble des européens, et précisément 
ceux qui sont déjà convaincus ».

Les propositions concrètes que Stephan Zweig développe pour mobiliser l’opinion sur le projet euro-
péen sont à leur lecture d’une troublante actualité. La permanence de l’Europe, de son projet sont 
aussi à rechercher dans ces lectures parfois prophétiques, dramatiquement prophétiques... Ainsi, l’au-
teur de La confusion des sentiments ou encore du Voyage dans le passé, suggèrera-t-il de « créer une 
Académie européenne, d’une université européenne ; permettre aux étudiants d’obtenir la reconnais-
sance d’une année d’études dans une université étrangère ; regrouper tous les congrès internationaux 
pendant une année en cours dans une ville qui, pendant un mois, pourrait acquérir la visibilité d’une 
capitale de l’Europe ; créer “un organe de presse commun aux Européens” (...) publié dans toutes les 
langues d’Europe avec le même contenu ; instituer “une instance internationale ou supranationale” 
ayant le pouvoir et le devoir de démentir toute fausse nouvelle ou accusation publiée dans un pays 
au sujet d’un autre pays ; faire en sorte qu’une politique européenne (soit) servie par toute la force 
et la ruse de la technique européenne par la radio et les haut-parleurs, par des festivités sportives et 
des évènements spectaculaires, par le déploiement de grandes masses pleines de vie (...) ». 

Le célèbre écrivain autrichien termine sa deuxième conférence par ces mots empruntés à Faust : « au 
lieu de dire “Au commencement était le verbe”, disons plutôt “Au commencement était l’action” ». 
Il est temps d’agir, il est temps de comprendre l’urgence européenne... 
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